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   1 - La Certification : Présentation 2 - Certification des diagnostiqueurs immobiliers avec Bureau
Veritas Certification 

Plus de 2200 diagnostiqueurs ont fait confiance à Bureau Veritas CertificationBureau Veritas
Certification est accrédité par le COFRAC pour les 6 modules : Amiante, Termites, CREP, Dpe,
Gaz, Electricité.

Vous devez choisir un organisme certificateur et vous ne savez pas sur quels critères vous devez le
retenir ?
Vous vous posez les questions suivantes ?

Sur le contenu de la certification :
Existe-t-il réellement des différences de contenu d'un certificateur à l'autre ?
Sur quels aspects de mon métier vais-je être évalué pour continuer mon métier ?
Les niveaux de difficultés d'examens sont-ils différents ?
Comment se déroule une session théorique ? Une session pratique ?
Comment sont qualifiés les évaluateurs ? Quelle confiance leur accorder ?
Ai-je le choix du lieu, des dates d'examens ?
Le certificateur aura-t-il la capacité de répondre aux demandes en période de pointe ?
Le prix intègre-t-il l'examen et le suivi sur 5 ans ?

Sur les bénéfices à retirer de ma certification auprès de mes clients :
Puis-je utiliser la marque du certificateur sur mon papier à lettre ? 
Sur mes factures ? 
Sur mes cartes de visite ?
Qui fera une différence entre les certificateurs ? 
Les notaires ? 
Les assureurs ? 
Mes donneurs d'ordre ? 
Les particuliers ?
Sur quel site Internet ma certification va-t-elle apparaître ?

Les principes à bien prendre en compte : 

OUI, les certificateurs sont tous différents.
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OUI, les référentiels et en particulier les contenus et méthodes d'évaluations des candidats sont
propres à chaque certificateur.
NON, le COFRAC n'harmonisera pas les référentiels des certificateurs. Son rôle est de s'assurer
qu'ils sont en conformité avec la norme ISO 17024. 
Avec Bureau Veritas Certification, vous bénéficiez :

- de contenus et méthodes d'évaluation validés par un Comité, constitué de représentants de votre
profession, testés par des diagnostiqueurs et considérés comme pragmatiques par les candidats
eux-mêmes. Les témoignages de nos candidats en attestent.
- de la garantie d'être évalué individuellement sur la maîtrise des compétences nécessaires à la
pratique professionnelle de votre métier. 
- de la garantie de pouvoir, lors des évaluations, vous exprimer sur votre approche méthodologique
des diagnostics tels que vous les pratiquez.
- de résultats d'évaluation ne dépendant que de vos pratiques et en aucun cas de l'évaluateur,
contraint au respect d'une méthodologie d'évaluation propre au Bureau Veritas et écartant toute
appréciation subjective. 
- d'un réseau de proximité doublé de la meilleure capacité d'accueil de tous les certificateurs grâce à
ses sites d'examens théoriques et pratiques répartis sur tout le territoire.
- de la structure d'un leader de la certification, qui sera encore là pour gérer votre contrat sur 5 ans et
au-delà.

Les bénéfices à retirer de ma certification avec mes clients :

Avec Bureau Veritas Certification, vous bénéficiez :

de la notoriété spontanée de Bureau Veritas auprès de tous les acteurs de l'immobilier et de son
impact sur vos publicités, vos papiers à lettre, vos cartes de visites ... 
d'un élément de différenciation, d'un gage de confiance, d'une image de qualité que représentent la
marque et le logo « diagnostiqueur certifié par Bureau Veritas Certification ».
d'un site Internet à forte image et à fort trafic où figure la liste des diagnostiqueurs certifiés mise à la
disposition des donneurs d'ordre. 
de liens possibles avec votre propre site Internet.

Faites le choix de Defim et rejoignez la certification par Bureau Veritas Certification !
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